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DISCOURS DU MAIRE SUR LE BUDGET 2021  
DE LA MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 

 
 

 
GEL DES TAXES MUNICIPALES 

 
 

Chères citoyennes, 
Chers citoyens,  
 
Le lundi 14 décembre 2020, votre conseil municipal a adopté le budget de 
fonctionnement de votre municipalité pour l’année 2021. Cette année, la préparation 
du budget nous permet de vous annoncer de bonnes nouvelles, soit le gel des taxes 
et la mise en chantier de projets attendus comme l’implantation d’un écocentre.  
 
Comme vous le savez, la pandémie de COVID-19 a considérablement affecté nos 
vies, et ce, de façon différente d’une personne à l’autre. Pour la Municipalité, la 
pandémie a généré des dépenses imprévues comme le réaménagement des locaux 
municipaux, la réorganisation de l’affichage dans les parcs et l’achat d’équipements 
informatiques pour faciliter le télétravail des employés. La COVID a également 
occasionné des pertes de revenus dues à l’annulation d’activités (loisirs, Club 
nautique) et au report des paiements de taxes 2020. 
 
Toutefois, une subvention gouvernementale totalisant 570 000 $ a grandement aidé 
à pallier aux dépenses imprévues, et a même permis de dégager un surplus 
budgétaire en 2020 utilisé pour rembourser prématurément le fonds de roulement et 
ainsi réduire de 210 000 $ la charge de 2021 affectée à ce poste. 
 
 
Faits saillants  
 

 Le taux de taxe foncière demeure stable, autant pour le secteur résidentiel que 
pour le secteur non résidentiel 
 

 Le budget 2021 atteint 17,7 M$, soit une augmentation de 670 000 $ 
représentant 3,9 %  

 Les revenus sont également en hausse de 3,9 % (augmentation de 20 M$ de 
la valeur foncière) 
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Taxes foncières générales 

Pour le secteur résidentiel, le taux de taxe foncière générale demeure à 0,7440 $ par 
tranche de 100 $ de valeur foncière. 
 
 
 
Tarifications 
 
Les principales tarifications appliquées varient en fonction du coût réel et sont établies 
comme suit : 
 

 
Tarifs 

 
2020 

 
2021 

 

Écart entre 
2020 et 2021 

 

 

Entretien du réseau d’aqueduc 
 

 
326 $ 

 
340 $ 

 
14 $ 

 

Entretien du réseau d’égout sanitaire 
 

 
160 $ 

 
168 $ 

 
8 $ 

 

Matières résiduelles 
 

 
199 $ 

 
237 $ 

 
38 $ * 

 

Vidange des installations septiques 
 

 
125 $ 

 
133 $ 

 
8 $ 

* Cette augmentation est principalement due à l’implantation du nouvel écocentre en 2021. 

 
 
Les augmentations de tarification sont dues à une réévaluation des coûts affectés à 
chacun des postes pour en déterminer le coût réel. 
 
Une propriété dont la valeur moyenne inscrite au rôle d’évaluation est de 435 000 $ 
verra son compte de taxes varier entre 1,29 % et 1,53 %, en raison de l’ajustement 
des tarifications (entretien des réseaux d’aqueduc et d’égout, collecte des matières 
résiduelles et vidange des installations septiques).  
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Variations budgétaires  
 
Revenus 
  
Le budget 2021 présente une hausse des revenus de 3,9 % par rapport au budget 
précédent. Les revenus supplémentaires découlent principalement de l’augmentation 
normale due à la hausse de la valeur foncière totale (20 M$), de la quote-part pour 
l’écocentre provenant de la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval, et de la hausse 
des tarifications. 

 
Budget comparatif des revenus 

 

 
 
 
Dépenses  
 
Le budget 2021 présente des dépenses additionnelles de 670 000 $ par rapport au 
budget de 2020. Les principales variations sont celles-ci :  
 

- Ajustement de la base budgétaire (inflation normale sur l’ensemble des dépenses) 

- Augmentation du service de la dette : 535 000 $ 

- Dépenses d’administration générale non récurrentes de l’ordre de 275 000 $,    

  financées à même les surplus accumulés, comprenant les éléments suivants : 

 Élections : 83 000 $ 

 Dépôt du rôle triennal 2022 : 65 000 $ 

 Plan de gestion des eaux pluviales du lac Beauport : 50 000 $ 

 Autres : 80 000 $ 

- Écocentre : 350 000 $ (partagé à 50 % avec Sainte-Brigitte-de-Laval) 

- Augmentation importante pour les services de la Sûreté du Québec : 70 000 $ 
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Budget comparatif des dépenses 
 

 
** La rémunération des élus (salaire + allocations) passe de 212 711 $ à 213 775 $ soit une augmentation de 
0.5%. 
 

 
 
 
Consolidation des infrastructures municipales  
 
Le programme triennal d’immobilisations (PTI) 2021-2023 s’élève à 13,5 M$, dont 
5,4 M$ en 2021.  
 
Le volet le plus important du PTI présente des travaux permettant de mettre à niveau 
les infrastructures de la Municipalité. Ces projets, essentiels en 2021, comprennent 
entre autres : 

- La phase finale de l’aménagement et de la mise aux normes des ronds de virée 
- L’aménagement du ponceau et des bacs à sédiments du chemin de la Coulée 
- La surélévation du profil – zone inondable 
- La réfection de l’alimentation électrique des stations d’égout 

 
Afin de répondre à un besoin grandissant pour un service longtemps réclamé par les 
citoyens, la Municipalité de Lac-Beauport s’est associée avec Sainte-Brigitte-de-Laval 
afin d’implanter un écocentre qui profitera aux habitants des deux municipalités. Les 
coûts estimés pour la réalisation de ce projet sont de 600 000 $ en investissements 
dans les infrastructures et de 350 000 $ en budget d’opération annuel, qui seront 
assumés à parts égales par les deux municipalités. 
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Plan triennal d’immobilisations 2021-2023 
 

 
 
 
La Municipalité profitera du programme de subvention sur la Taxe sur l’essence et 
contribution du Québec (TECQ) qui permettra de financer des projets d’infrastructures 
prioritaires de l’ordre de 1,7 M$ en 2021. Cette somme sera investie dans les projets 
suivant : 
 

 L’aménagement du ponceau et des bacs à sédiments du chemin de la 
Coulée 

 La réfection de l’alimentation électrique des stations d’égout 
 La réfection de la conduite pluviale du 365, chemin du Tour-du-Lac 
 La réfection de la conduite pluviale du 111, chemin du Tour-du-Lac 

 
 
Service de la dette  

Pour 2021, le service de la dette augmente de 535 000 $, majoritairement attribué à 
la taxe générale.  
 
Le service de la dette comprend les dettes des secteurs (taxes de secteur), celles 
payées par l’ensemble des citoyens ainsi que les emprunts assumés par des 
subventions (gouvernement provincial). Sur un budget de 17,7 M$, le remboursement 
de la dette représente 3,9 M$ soit 22 % du budget. 
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L’évolution de notre taux d’endettement est attribuable aux investissements effectués 
pour la consolidation et le développement des infrastructures d’eau potable et d’égout 
ainsi qu’aux investissements dans nos chemins, dans des mesures 
environnementales et sur les propriétés municipales comme le parc des Sentiers-du-
Moulin.  
 
Ainsi notre population peut bénéficier de meilleurs services et une plus grande 
sécurité sur nos chemins tout en réalisant que la valeur de nos infrastructures s’est 
également appréciée. 
 
 
Conclusion 
 
Malgré la situation exceptionnelle que nous vivons actuellement, nous sommes fiers 
de pouvoir présenter un budget équilibré avec un maintien du taux de taxe général, et 
ce, sans coupure de service. 
 
En terminant, je tiens à souligner la contribution de tous les membres du personnel 
de la Municipalité qui, malgré ces temps difficiles compte tenu de la pandémie qui 
nous afflige, mettent tout en œuvre pour offrir des services de qualité à la population. 
 
Merci aux membres du conseil municipal pour leur contribution à l’élaboration de ce 
budget. 
 
Et je désire vous remercier, résidents et résidentes de Lac-Beauport, pour votre 
résilience. Soyez assurés de notre entière collaboration.  
 
 

 

Michel Beaulieu 
Maire de Lac-Beauport 

  


